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T. PEZ-LAVERGNE répond que cela relève de la compétence du CFVE et qu'il est nécessaire qu'il se prononce. Le

Conseil d'administration doit ensuite approuver les délibérations du CFVE. Cela figure dans le décret statutaire

de Dauphine. La correction dans le vote a été faite pour souligner l'importance de la consultation du CFVE. Cela

figurera au procès-verbal, mais il faut que le Conseil d'administration acte que cette question doit être traitée

par le CFVE.

A. SZTULMAN ajoute que le seul écart est entre l'ordre du jour et le formulaire, et le formulaire fait bien état de

la question qui doit être posée.

le Conseil désapprouve à 11 voix contre, 7 voix pour et 5 abstentions, la motion proposée par la liste Agir 

ensemble pour une université de service public, relative à la loi« Sécurité globale ». 

Le Conseil désapprouve à 11 voix contre, 7 voix pour et 5 abstentions, la motion proposée par la liste Agir 

ensemble pour une université de service public, relative à la loi« Programmation de la recherche ». 

Avant de clore cette réunion à 20H30, E. M. MOUHOUD remercie les membres pour leur participation. Il rappelle 

que le prochain Conseil d'administration aura lieu le 8 mars 2021, à 16 heures, par visioconférence. 
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